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ORDRE DU JOUR DU BUREAU SYNDICAL 

 

En premier lieu, il vous sera demandé d’entériner le compte-rendu du Bureau Syndical du 23 

juin 2022. 

A – CENTRE DE TRI 
 

En préambule, Mme DUSSOUS souhaite faire un point de situation sur le service « tri des 
Collectes Sélectives » : 

- Lancement des marchés de tri des emballages pour 2023-2026 ; 

- Lancement d’un marché transitoire de 8 mois d’exploitation du centre actuel de VITRE en 
tant que centre de transfert des Emballages, sur-tri des papiers et mise en balle des cartons, 
à compter du 1er janvier 2023 ; 

- Avancée de l’étude en cours avec le cabinet INDDIGO sur la reconversion du centre de tri de 
VITRE ; 

- Réunions à venir du Groupe de Travail S3T’ec : « avenir du centre de tri » ; 

- Avancée des échanges avec le groupe DERICHEBOURG concernant la fin du marché au 31 
décembre 2022. 

 

Question 1 – RAPPORT D’ACTIVITE CENTRE DE TRI ANNEE 2021  

Rapporteur élu : Serge BOUDET  
Rapporteur administratif : Sonia LEBRUMAN  

La Présidente expose : 

S3t’ec a confié par marché public, l’exploitation, maintenance et entretien du Centre de tri des 

collectes sélectives à la Société DERICHEBOURG POLY-VALYS SASU.  

Comme chaque année, DERICHEBOURG doit présenter au Bureau syndical son rapport annuel 

technique et financier relatif à l’exploitation du site pour l’année 2021.  

Il vous sera donc fait état de l’activité et des performances du centre de tri CS sur l’année 2021. 

A la suite de la présentation, Le Bureau Syndical sera invité à débattre et à donner son avis sur 

le rapport d’activité 2021.  
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Question 2 – AVENANT AU MARCHE D’EXPLOITATION, MAINTENANCE ET 

ENTRETIEN DU CENTRE DE TRI, SOCIETE DERICHEBOURG 

Rapporteur élu : Serge BOUDET  

Rapporteur administratif : Sonia LEBRUMAN  

 

La Présidente expose :  

La Société DERICHEBOURG assure l’exploitation du Centre de tri depuis le 1er janvier 2017. Ce 

dernier fermera définitivement ses portes au 31 décembre 2022. A ce titre, il entre dans son dernier 

semestre de fonctionnement, après 22 ans d’activité.  

La société DERICHEBOURG alerte sur des difficultés et anticipe une éventuelle saturation du site au 

regard : 

- De pannes répétées liées à la fin de vie mécanique de certains équipements,  
- D’un rendement de tri moins performant que les années précédentes, faisant suite à 

l’annonce auprès des équipes de l’arrêt de l’activité en fin d’année,  
- D’une dégradation graduelle de la qualité du tri, depuis les périodes de confirment COVID, et 

désormais liée à une anticipation par certains usagers du tri des ECT (normalement effectif 
au 1er janvier 2023). 

 

Sur demande de la société DERICHEBOURG, S3t’ec a sollicité une extension dérogatoire des 

horaires de fonctionnement de centre de tri auprès de la DREAL 35. Ceci jusqu’à la fin de l’activité, 

c’est-à-dire jusqu’au 31 décembre 2022. L’objectif est de pouvoir travailler de 5h30 du matin à 23h00 

(au lieu de 7h-22h) et permettre le tri dans des temps corrects de toutes les matières entrantes sur le 

site.  

Néanmoins, S3T’ec et DERICHEBOURG considèrent que cet effort ne suffira pas et préfèrent mettre 

tout en œuvre afin d’éviter que les déchets soient stockés trop longtemps et s’accumulent sur le site. 

En effet, cela mettrait S3T’ec dans une situation non conforme au regard de l’Arrêté préfectoral 

D’autorisation d’Exploiter.  

Une discussion a été menée avec la société DERICHEBOURG POLY-VALYS SASU, afin de trouver 
une solution palliative qui permette d’atteindre la fin du contrat et la fermeture définitive du centre 
de tri dans les meilleures conditions possibles pour tous. 
 
Les propositions des parties et le projet d’avenant (annexe 1) vous sera présenté lors de la 
séance et il vous sera demandé de vous positionner sur le scénario à proposer au votre du 
prochain comité syndical prévu au 05 octobre 2022. 
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B –TRANSFERTS 
 

Question 3 – COURRIER RECU DE L’ENTREPRISE GELIN  

Rapporteur élu : Henri AVRIL  
Rapporteur administratif : Sonia LEBRUMAN  

 

La Présidente expose : 

S3t’ec a confié par marché public, le « transfert des emballages en mélange et des OMr du 

SMICTOM PAYS DE FOUGERES », à la Société GELIN. La société SUEZ RV OUEST intervient en 

sous-traitance directe pour les transferts en caissons 30 m3 de certains emballages en mélange. 

Il était prévu dans le contrat initial, une fin de mission au 30 juin 2022. 

S3t’ec a sollicité une prolongation de 6 mois pour maintenir la prestation jusqu’au 31 décembre 

2022 ; le temps de connaître la localisation de son futur site de tri des emballages. L’idée étant de 

repartir sur un marché de transfert plus global intégrant les adresses exactes de livraisons des 

emballages et également les départs depuis VITRE. 

Le marché initial comporte une clause qui cape à 3% maximum le montant de la révision annuelle 

des tarifs.  

La société GELIN, et son sous-traitant SUEZ, ont écrit à S3t’ec pour demander l’annulation de cette 

clause au regard des augmentations de coûts auxquelles ils font face dans le métier du transport 

(énergie, mécanique, RH…).  

Vous trouverez ci-joint le courrier reçu de la société GELIN (annexe 2). 

Le Bureau Syndical sera invité à débattre et à donner son avis sur la suite à donner à cette 

demande.  

C – ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

Question 4 –TRANSFERT DEFINITIF DE LA COMPETENCE « TRAITEMENT DES 

DECHETS » 

Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

Rapporteur administratif : David BESNIER  

 

La Présidente expose : 

A ce jour, le traitement des déchets Ménagers issus des déchèteries est toujours piloté et financé par 

les SMICTOM, et n’a pas été transféré à S3T’ec. 
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Or, les statuts de S3T’ec intègrent bien l’exercice de la compétence « traitement des déchets 

ménagers » pleine et entière (sans exception, « ni saucissonnage ») pour le compte de ses adhérents. 

De la même manière, les SMICTOM ont gardé la commercialisation des matières recyclables 

sortantes du centre de tri (emballages, verre et papiers).  

La situation est également la même concernant les déchets plastiques de déchèteries. 

Une décision doit être prise cette année afin de régulariser la situation juridiquement au 1er janvier 

prochain. 

Un éclairage a été apporté par Maître Ludovic DUFOUR, du cabinet COUDRAY lors du dernier 

comité syndical (voir CR) sur les risques juridiques identifiés et les moyens de les limiter.  

Suite à cette intervention, il vous est proposé de continuer le débat lors de la séance sur cette 

question importante.  

Un état des lieux des enjeux du transfert des marchés de traitement des déchèteries vous sera 

présenté lors de la séance : Enjeux en termes de tonnages, enjeux financiers et pilotage. 

Le Bureau sera ensuite invité à débattre sur ce sujet et à se prononcer sur le scénario final à 

soumettre au vote du comité syndical du 05 octobre prochain 

_______________________________________ 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
 

 
 
 



S3T’ec : Ordre du jour BS du 06 09 2022  Page 12 sur 13 

 
 

 
 
 
 
 



S3T’ec : Ordre du jour BS du 06 09 2022  Page 13 sur 13 

 


